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ARTICLE 6

À l’alinéa 4, après le mot : 

« conditions », 

insérer le mot : 

« cumulatives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de préciser que les cinq conditions évoquées dans cet article sont 
bien cumulatives. Cette précision est nécessaire en ce qu’elle évite toute confusion possible sur la 
façon d’appréhender cet article.


